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Les accords Facteur d'Avenir de 3 bureaux de Montfort viennent d'être signés par FO et CGC. 

Le compte n'y est pas ! La CFDT n'a d'autres choix que de faire valoir son droit d'opposition pour obtenir une vraie négociation "d'égal à égal".  
Dénoncer un accord est un acte lourd à peser en fonction de revendications atteignables. Si les syndicats CGT et SUD s'associent et complètent à la plateforme revendicative CFDT alors il faudra moins de 3 mois pour renégocier un compromis plus favorables aux facteurs.
La CFDT veut une renégociation de ces accords pour :
( Augmenter le volume d'emploi. 

D'ici quelques mois, les facteurs vont s'apercevoir que le nombre de tournées et les temps de travail ne tiennent pas la route. Faudra-t'il réorganiser à nouveau ?
( Obtenir un ré accompagnement rapide en cas de problème.

Contrairement à d'autres accords, cette fois, La Poste ne s'engage même pas à faire le suivi des tournées dans un délai bref. Une fois l'accord valable… au suivant !
( Augmenter le volant de remplacement.
Avec un cycle à 40 ou 40h50, il n'y a plus qu'un seul VRAI volant dans le bureau. Concrètement, à la 2ème  absence (CA, maladie, ASA familiale…), c'est directement l'auto remplacement ! Pour info, l'un des signataires était dans le conflit de Bruz pour obtenir 3 volants par équipe avec un cycle de 40h…. S'en souvient-il après les élections ? 
( Faire respecter la Durée Journalière de Travail.
Facteur d'Avenir consiste à mettre en place une organisation qui permet, sur le papier, de finir chaque jour à la même heure. Tout le monde le sait, le volume de Pub varie encore plus que le trafic courrier. Que se passera t'il quand le trafic prévu faible sera fort ? Lissage de la charge, paiement des heures sup., suppression du temps qualité ???

( Empêcher les  jours faibles de devenir des jours hyper forts.

Au mépris de ces propres règles, La Poste compte bien faire distribuer un quart de tournée supplémentaire les jours faibles. Evidemment, ça ne peut pas tenir la route. 

( Faire respecter l'accord "promotion Facteur d'Avenir" signé par la CFDT.

Dans une organisation Facteur d'Avenir, au moins 20% des agents doivent avoir une promotion vers la classe II. C'est le cas ! Par contre, 75% des agents doivent être I.3 ou plus. On est loin de ce chiffre ! Lors du CTP, La Directrice a expliqué que ses agents n'étaient pas assez compétents… pour l'instant !!!

( Protéger l'évolution de carrière des facteurs.

Il y aura 2 Facteurs Qualité en II.3 et 1 en II.2. Pourquoi cette différence INEXPLICABLE ? A demi mot, La Poste reconnaît qu'elle va supprimer un poste de chef d'équipe en échange… Ce marché de dupe ne peut être ignoré par le personnel, le II.3 ne peut pas être un terminus !
( Obtenir des engagements sur le montant de la prime d'équipe 2008.

La 1ère année risque d'être très difficile avec les moyens au rabais signés le 4 février. La Poste doit s'engager par écrit pour que, quoi qu'il arrive, les facteurs aient au minimum 300€ et de bonne chance d'avoir 450€ comme prévus par les accords nationaux. 

( Obtenir une prime d'équipe pour les agents du Départ / Courrier.
"Diviser pour mieux régner" est la nouvelle devise postale… 2 poids, 2 mesures, c'est NON !
( Obtenir des moyens en + le temps que chacun trouve ses marques.
L'expérience acquise dans les premiers centres Facteur d'Avenir démontre qu'il faut des moyens de remplacement supplémentaires dès le début.
( Obtenir des compensations pour la mise en place de la réorganisation.
3 RC, environ 20 heures, ne seront pas de trop pour compenser tous les efforts qui seront demandés dans les premières semaines. 

( Négocier sérieusement la charte d'engagement.
La Charte ne peut pas contenir n'importe quoi. La CFDT exige une négociation réelle sur les engagements que La Poste attend des agents de Plélan le Grand, Romillé et St Meen le Grand.
( Obtenir des engagements sur les périodes Fortes / Faibles
Attention danger, La Poste doit garantir le maintien des RTT durant ces périodes. En période faible, il y a fort à parier que la semaine ne soit composée que de lundi à + 25%.

En période forte, la Direction ne propose, pour l'instant, aucune solution pour soulager les facteurs.

L'accord signé par FO envoie les facteurs droit dans le mur.

Faire croire que l'on est CONTRE Facteur d'Avenir, signer les accords sans les négocier puis voter CONTRE la réorganisation lors du CTP…
Etonnant non ?!

IL N'EST PAS TROP TARD POUR PROTEGER VOS CONDITIONS DE TRAVAIL !


[image: image2.png]st cut :
onseils WIETE R































Bulletin d’adhésion à la CFDT





NOM (M., Mme, Mlle)………………………………….…Prénom………… ….……….





Année de naissance………….





Adresse personnelle………………………………………………………………………………………….





Code postal……………………………………...Ville……………………………………………………….





Etablissement……………………………………………………Ville………………………………





 Niveau…………………………………………..Fonction……………………………………….


J’adhère au syndicat CFDT 3C Bretagne





Date :						Signature








Confédération Française Démocratique du Travail


Syndicat 3C Bretagne – Antenne territoriale d’Ille et Vilaine


Rue de la Barbotière  - CS 31216 - 35012 RENNES Cedex - ( : 02 99 84 39 82  - ( : 02 99 84 39 83


( : � HYPERLINK "mailto:cc.cfdt.bzh@orange.fr" ��cc.cfdt.bzh@orange.fr�








